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uruiib Vie pratique
Par Sylviane Wehrli

Conflits de voisinage

Justice et médiation
Nous avons de nouveaux voisins avec lesquels les relations sont difficiles.
Leur chien vient nous déranger dans notre jardin et lorsque nous leur
demandons de le rappeler, leurs propos frisent l'impolitesse. A qui pouvons-
nous nous adresser pour régler la situation? A un juge ou à un médiateur?

Un
juge et un mé¬

diateur n'ont pas
les mêmes compétences

pour régler des

conflits, notamment de

voisinage.
Pour déposer une plainte
pénale, la première condition

est que le comportement

reproché soit
sanctionné par la loi pénale,
ce qui n'est pas le cas

pour l'impolitesse; en
revanche, insultes, calomnie

et diffamation peuvent

entraîner une plainte
pouvant aboutir, après
enquête, à une sanction
pénale.
L'intrusion d'un chien
dans un jardin ne relève
pas de la loi pénale. En
revanche, si un chien
dangereux provoque des
blessures importantes ou
le décès d'une personne,
son propriétaire est
passible des sanctions pénales

pour lésions corporelles

graves par négligence,
voire homicide par
négligence.

Rôle du juge...
Le juge civil ne peut pas
régler tous les différends
qui surgissent entre des

personnes. Il ne peut être
saisi que lorsqu'une
action civile est prévue
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dans la loi, suite à

l'ouverture d'un procès dans

lequel des conclusions
sont prises, qui peuvent,
ultérieurement, être
exécutées sous autorité de

justice. Par exemple, dans
les conflits de voisinage,

la réparation d'un
dommage causé par un
animal, l'étayage d'une haie
plantée contrairement aux
dispositions légales, ou
encore l'obligation de

respecter une servitude
de passage.

et du
médiateur
Dans le cas d'un voisin
peu poli et peu prévenant,

mais n'ayant pas
causé de dommage relevant

de la justice pénale
ou civile, la médiation
est la voie à suivre pour
tenter de trouver une
solution. Il est préférable
en effet de régler une
situation difficile à ses
débuts. Le rôle du juge, pénal

ou civil, est de faire
appliquer la loi, si elle a
été transgressée, et non

de chercher à rétablir un
climat agréable entre
protagonistes. En revanche,

le rôle du médiateur
est totalement différent:
par son écoute et sa

disponibilité, il favorise
un climat permettant aux

personnes en conflit de

se parler, de s'exprimer
sur ce qui s'est passé et
finalement, de trouver un
accord pour mieux vivre
leurs relations futures.
La médiation est
confidentielle ; ce qui a été dit
devant le médiateur ne

peut pas être utilisé,
ultérieurement devant un
juge. Elle dépend de la
volonté de toutes les
parties, qui peuvent y mettre
un terme lorsqu'elles le
souhaitent. L'accord
signé qui en résulte est
exécuté volontairement,
et non sous la contrainte
de la justice.
La médiation est de plus
en plus utilisée, même
dans le cadre de la
justice, pour trouver une autre

solution que celle d'un
jugement appliquant
strictement la loi.

Médiation

Adresses
utiles
• Association vaudoise

pour la médiation de

voisinage, tél. 0848
844 948; www.media-

tion-de-voisinage.ch

• Association genevoise

pour la médiation
de quartier, tél. 022
321 11 55 et 022 359
52 65; www. media-

tion-de-voisinage.ch

• Maison neuchâte-
loise de la médiation,
tél. 032 725 18 18;

www.medialogue.ch

• Valais: Espace
médiation, tél. 079 409 14 87

(Sion) et 024 486 22 33

(Saint-Maurice);
www.mediation-
valais.ch

• Fribourg: Maison de
la médiation, tél. 026
402 10 78; www.fri-

bourg-mediation.ch

• Jura: Option médiation,

tél. 079 280 03 42
et 079 637 33 28;
www.optionmediation.ch
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«Un chien dans un jardin
ne relève pas de la loi pénale.»
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